
Un état des lieux des connaissances et

capacités des professionnel.le.s du réseau

officiel d'accueil

Concernant la violence

basée sur le genre et la

prise en charge des

enfants migrants



L'objectif principal du projet BRIDGE est de renforcer la réponse à la violence basée sur le genre (VBG)
auprès des enfants et jeunes migrants. 

L'une des activités concrètes du projet est d'améliorer la disponibilité de données fiables sur la VBG
auprès des enfants migrants. Des données ont donc été collectées auprès des enfants migrants et des

professionnels travaillant dans les centres d'hébergement. Cette infographie présente les résultats de la

collecte de données qui a eu lieu en 2019 et 2020 auprès des professionnels. 

Les résultats de l'analyse des données collectées serviront à sensibiliser les professionnels travaillant dans

les centres d'hébergement, à renforcer leurs capacités à répondre aux victimes de VBG, à garantir la
participation des enfants et des jeunes migrants à la lutte contre ce phénomène et à orienter les questions

qui seront analysées en profondeur lors des prochaines collectes de données.

L'enquête a porté sur 61 sujets (56% de femmes, 41% d'hommes, 3% non binaires) travaillant dans des centres

pour enfants migrants. Elle aborde la formation des professionnels et leur capacité à détecter, signaler et

assurer le suivi des cas de VBG chez les enfants avec lesquels ils travaillent.

CONTEXTUALISATION 



Nous sommes allé.es échanger avec des professionnel.les au sein de centres d'accueil pour migrant.e.s pour leur

poser des questions sur la formation, détection et prise en charge de la VBG dans le cadre de leur travail :

Questionnaire des professionnel.le.s - Lutte contre la VBG 
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Que savez-vous de la VBG ? 

Pensez-vous posséder suffisamment

de connaissances sur la VBG dans le

cadre de votre travail ? 
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Pensez-vous que ces actes soient considérés comme des VBG ? 
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Le mariage d'enfants 
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La gestion de la VBG dans le centre
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Disposez-vous de procédures

d'identification des victimes de VBG ? 

Quels types de VBG avez-vous identifié

au cours du mois précédent ?

Disposez-vous de

procédures d'orientation

des victimes de VBG ? 
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Assurez-vous un suivi
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claire de suivi des cas de victimes

de VBG référées en Belgique. "

Il ne s'agît  pas d'une VBG, sauf si l'on parle de

discrimination fondée sur l'orientation sexuelle.
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A noter que les professionnel.le.s ont en revanche

été pleinement informé.e.s  du suivi des procédures

de retours volontaires. 
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Des strucutres de prise en charge : 

Des associations spécialisées :



Savez-vous comment mettre en oeuvre les principes directeurs
de l’accompagnement des enfants victimes de VBG ?

Travailler dans l'intérêt supérieur

de l'enfant

Assurer la sécurité de l'enfant et son droit
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Tous les acteurs travaillant sur la question des violences basées sur le genre sont listés sur

https://www.we-access.eu/fr/carte

Où demander de l'aide

Organismes spécialisés dans l’aide aux enfants : 

Centres Psycho-Médico-Sociaux

Services de Promotion de la Santé à l’Ecole

Services de santé mentale

Centres de planning familiaux

Services d’écoute gratuits

Télé-Accueil au 107

Ecoute Enfants au 103

SOS Enfants

Services d'Aide à la Jeunesse (SAJ) et Services d'action en milieu ouvert

(AMO)

Maltraitance et violence envers les enfants : 

cartographie de www.yapaka.be/cartographie

Signaler des violences commises à l’étranger, même si on ne possède que peu

d’informations : Je dis STOP https://jedisstop.be/

Vous pouvez également contacter le Délégué général aux droits de l'enfant,

point de référence pour les droits de l'enfant en Belgique 

N’hésitez pas à vous adresser à vos

supérieurs hiérarchiques, à la

coordination et/ou, si besoin, à

Défense des enfants International

Belgique qui pourront vous

rediriger en envoyant un mail à

info@defensedesenfants.be ou par

téléphone au +32 2 203 79 08

Ces contacts ne suffisent pas ?

Par téléphone : +32 2 223 36 99 Par mail : dgde@cfwb.be
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